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• �à la suite d’un vol, tant que votre véhicule n’est pas 
retrouvé, sans excéder 30 jours.

Lorsque le véhicule volé est retrouvé, vous devez nous 
en informer.

Si le véhicule volé est retrouvé endommagé, il est 
alors assimilé à un véhicule accidenté. La garantie est 
alors interrompue au titre du vol, et accordée pour une 
durée maximale de 8 jours au titre de l’accident matériel.

 � Le montant des garanties :

Notre garantie est plafonnée à un montant qui figure 
sur vos conditions particulières ou sur votre dernier appel 
de cotisation.

Valeur à neuf du véhicule

Lorsque le véhicule assuré est détruit (c’est-à-dire 
économiquement ou techniquement irréparable), ou volé, 
et que le sinistre survient dans les 12 mois suivant la 
date de sa première mise en circulation, nous indemni-
sons la valeur de remplacement du véhicule assuré, en 
vol, incendie, événements climatiques ou dommages tous 
accidents, si ces garanties sont acquises.

Le montant de l’indemnisation est égal au prix d’achat 
du véhicule indiqué sur la facture d’origine, éventuellement 
corrigé du taux d’évolution du prix du modèle considéré.

Valeur du véhicule + 15 %

Lorsque le véhicule assuré est détruit (c’est-à-dire 
économiquement ou techniquement irréparable) ou volé, 
et que le sinistre survient à l’issue des 12 premiers mois 
suivant la date de sa première mise en circulation, nous 
indemnisons le véhicule selon sa valeur déterminée par 
l’expert, majorée de 15 %, en vol, incendie, évènements 
climatiques ou dommages tous accidents, si ces garanties 
sont acquises. 

Véhicule en leasing ou en location longue durée 

Il en est fait mention aux Conditions Particulières.

Le propriétaire du véhicule est la société de location.

En cas de destruction du véhicule à la suite d’un évé-
nement garanti, l’indemnité à notre charge versée à la 
société de location sera calculée sur la valeur économique 
du véhicule.

Si vous êtes redevable d’une indemnité pour rupture 
anticipée du contrat envers la société de location excé-
dant la somme que nous lui avons versée, nous réglerons 
le complément à la société de location (exception faite 
des loyers impayés et frais de retard y afférant).

Effets personnels et autoradio

Les garanties « Incendie, Vol, Evènements clima-
tiques, Dommages tous accidents » sont étendues aux 
effets, bagages et objets personnels, ainsi qu’aux appa-
reils d’émission, de réception, de diffusion de sons ou 
d’images.

Nous indemnisons ainsi :

1 - Les effets, bagages et objets personnels :

A l’occasion d’un événement garanti, les effets, 
bagages et objets personnels transportés dans le véhicule 
assuré pour autant qu’ils soient endommagés ou volés 
avec lui.

L’indemnité versée tient toujours compte de la vétusté 
et demeure plafonnée à un montant maximum indiqué aux 
conditions particulières ou sur le dernier appel de cotisation

2 - Les appareils d’émission, de réception ou de dif-
fusion de sons ou d’images (par exemple, l’autoradio ou 
le GPS) non montés en série, s’ils sont volés ou endom-
magés à l’occasion d’un événement garanti ou lorsqu’ils 
sont volés seuls après effraction du véhicule.

L’indemnité versée tient compte de la valeur de rem-
placement au jour du sinistre, déduction faite d’un coef-
ficient pour vétusté de 20 % par année, avec maximum 
de 80 %, et demeure plafonnée à un montant maximum 
indiqué aux conditions particulières ou sur le dernier 
appel de cotisation.

Nous ne garantissons pas au titre de la garantie 
« Effets personnels et autoradio » :

• �Les bijoux, montres, pièces d’argenterie, métaux et 
objets précieux, objets d’art, tableaux, tous objets de 
collection, espèces, valeurs, fourrures, téléphones por-
tables, ainsi que les matériels et marchandises profes-
sionnels.

• �En cas de vol, nous excluons également les appareils 
extractibles ou amovibles d’émission, de réception ainsi 
que de diffusion de sons ou d’images.

Accessoires et aménagements du véhicule

Les garanties « Incendie, Vol, Evénements clima-
tiques, Dommages » sont étendues aux aménagements 
et accessoires non montés en série.

Cette garantie s’exerce à concurrence de la somme 
indiquée aux conditions particulières ou sur le dernier 
appel de cotisation.

Nous ne garantissons pas :

• �Les dommages subis par les accessoires et les amé-
nagements du fait de l’exploitation professionnelle du 
véhicule assuré.

• �Les appareils d’émission, de réception ou de diffusion de 
sons ou d’images.
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Les exclusions communes à toutes les garanties

Nous ne garantissons jamais :

1. �les dommages survenus lorsque le conducteur du véhi-
cule assuré n’a pas l’âge requis ou n’est pas titulaire 
des certificats ou des permis valides exigés pour la 
conduite du véhicule,

Toutefois, cette exclusion ne peut être opposée :

• �au souscripteur, au propriétaire ou au gardien auto-
risé du véhicule assuré, en cas de violence, de vol ou 
d’utilisation du véhicule à leur insu par leur enfant ou 
leur préposé, même si les conditions stipulées ci-des-
sus ne sont pas remplies,

• �au conducteur lorsque le certificat ou permis déclaré 
au moment de la souscription ou du renouvellement 
du contrat est sans validité pour des raisons tenant 
au lieu et à la durée de résidence de son titulaire ou 
lorsque les conditions restrictives d’utilisation autres 
que celles relatives aux catégories de véhicules por-
tées sur le certificat n’ont pas été respectées,

2. �le remboursement des amendes et accessoires consé-
cutifs à une infraction, ainsi que les frais de fourrière ;

3. �les dommages causés intentionnellement par l’assuré ;

4. �les dommages ou l’aggravation des dommages causés 
par une réaction nucléaire, c’est-à-dire des armes ou 
engins destinés à exploser par modification de struc-
ture du noyau de l’atome ou par tout combustible 
nucléaire, produit ou déchet radioactif, ou par toute 
autre source de rayonnements ionisants et qui enga-
gent la responsabilité exclusive d’un exploitant d’ins-
tallation nucléaire ;

5. �les dommages occasionnés par les éruptions volca-
niques, les tremblements de terre, les inondations, les 
raz-de-marée et les autres cataclysmes naturels sauf 
application de la loi sur les catastrophes naturelles ;

6. �les dommages occasionnés par la guerre étrangère ou 
civile ;

7. �les dommages causés ou subis par le véhicule assuré 
lorsqu’il transporte des sources de rayonnements ioni-
sants destinées à être utilisées hors d’une installation 
nucléaire, dès lors que ces sources ont provoqué ou 
aggravé le sinistre ;

8. �les dommages causés ou subis par le véhicule assuré 
lorsqu’il transporte des matières dangereuses, inflam-
mables, explosives, corrosives ou comburantes dans 
la mesure où ces matières ont provoqué ou aggravé 
le sinistre. Toutefois, il n’est pas tenu compte pour 
cette exclusion, des transports d’huiles, d’essences 
minérales, de gaz liquides ou de produits similaires, ne 
dépassant pas 500 kg ou 600 litres, y compris l’appro-
visionnement de carburant liquide ou gazeux néces-
saire au moteur ;

9. �les dommages survenus au cours d’épreuves, courses, 
compétitions ou leurs essais, soumis par la réglemen-
tation en vigueur à l’autorisation préalable des Pou-
voirs Publics.

ATTENTION : les exclusions de garantie indi-
quées aux alinéas 7, 8, 9 ne dispensent pas l’assuré 
de l’obligation d’assurance pour les risques énumé-
rés auxquels il lui appartient de ne pas s’exposer 
sans assurance préalable. 

Ce que votre contrat ne prend pas en charge
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Des précisions sur vos garanties

Les franchises

La franchise est la partie du coût du dommage que 
vous gardez à votre charge. Chaque garantie peut com-
porter une franchise :

• �Son montant est indiqué aux conditions particulières de 
votre contrat ou sur le dernier appel de cotisation ; il est 
révisable.

• �La franchise « prêt de volant » prévue aux conditions 
particulières est cumulable avec les autres franchises et 
applicable tant sur la garantie « Responsabilité Civile » 
que sur les garanties dommages éventuellement sous-
crites.

Elle s’applique en totalité lorsqu’au moment d’un sinistre 
partiellement ou totalement responsable, le conducteur 
du véhicule assuré est titulaire d’un permis de conduire 
de moins de 3 ans.
Elle n’est opposable qu’à vous-même. Nous réglons les 
tiers lésés tant pour notre compte que pour le vôtre, 
mais vous devez ensuite nous rembourser la part vous 
incombant, faute de quoi nous utiliserons les voies 
contentieuses nous permettant la récupération de cette 
somme.

• �La franchise « bris des glaces », éventuellement prévue 
aux conditions particulières, ne s’applique pas en cas de 
réparation des glaces.

Où et comment payer vos cotisations ?

Le montant de la cotisation est indiqué sur les condi-
tions particulières de votre contrat, puis ultérieurement 
sur chaque appel de cotisation.

Les cotisations sont payables d’avance, soit à 
notre siège social, soit au bureau de votre interlocu-
teur habituel, sous réserve des dispositions de l’article  
L 113.3 du Code des Assurances.

Si les conditions particulières prévoient le paiement de 
la cotisation en plusieurs fois, la cotisation de toute l’an-
née d’assurance commencée est due en entier.

Ce contrat est soumis à la clause de réduction-majo-
ration (Bonus-Malus) prévue par l’article A 121-1 du Code 
des Assurances, dont le texte est reproduit à la fin des 
conditions générales.

Indépendamment des dispositions propres au bonus-
malus, nous pouvons être amenés à modifier notre tarif. À 
l’échéance, nous pouvons réviser les montants des fran-
chises et ceux des plafonds de garanties mentionnés aux 
conditions particulières.

En cas de majoration du tarif (hors bonus-malus) ou 
des franchises, vous pouvez alors résilier votre contrat 

dans les 30 jours où vous en aurez pris connaissance. 
Cette résiliation doit nous être déclarée dans les formes 
indiquées ci-après et elle prend effet un mois après sa 
notification.

Qu’arrive-t-il si vous ne payez pas vos cotisations ?

À défaut de paiement d’une cotisation ou d’une frac-
tion de celle-ci dans les 10 jours de son échéance, indé-
pendamment de notre droit de poursuivre l’exécution du 
contrat, nous pourrons par lettre recommandée adressée 
au souscripteur du présent contrat, à son dernier domicile 
connu, suspendre la garantie 30 jours après l’envoi de 
cette lettre.

Cette lettre recommandée indiquera qu’elle est 
envoyée à titre de mise en demeure, rappellera le mon-
tant, la date d’échéance de la cotisation ou de la fraction 
de cotisation, et reproduira l’article L 113-3 du Code des 
Assurances.

Nous aurons le droit de résilier le contrat 10 jours 
après l’expiration du délai de 30 jours visé ci-dessus par 
notification faite au souscripteur du présent contrat.

Vos cotisations
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Ce que vous devez également savoir

Que devez-vous nous déclarer ?

Vous devez, à la souscription, répondre exactement à 
toutes les questions que nous vous posons.

Ces renseignements figurent sur vos conditions parti-
culières et servent de base à notre acceptation et à notre 
tarification.

En cas de modification de votre situation
personnelle 

En cours de contrat, vous avez obligation de nous 
déclarer toutes les circonstances nouvelles qui ont pour 
conséquence soit d’aggraver les risques, soit d’en créer 
de nouveaux et rendent de ce fait inexactes ou caduques 
les réponses faites à la Société.

Votre déclaration doit être effectuée, par lettre recom-
mandée, dans un délai maximum de quinze jours à partir 
du moment où vous en avez eu connaissance.

À titre d’exemples : 

• �si le conducteur principal du véhicule change,

• �si vous changez de véhicule, 

• �si vous utilisez votre véhicule pour vous rendre 
sur votre lieu de travail, et que vous souhaitez 
l’utiliser pour les besoins de votre profession, 

• �si vous déménagez.

Toute réticence ou fausse déclaration intention-
nelle permet d’opposer la nullité du contrat (art. 
L 113-8 du Code des Assurances).

Toute omission ou déclaration inexacte non 
intentionnelle constatée après un sinistre entraîne 
une réduction proportionnelle d’indemnisation (art. 
L 113-9 du Code des Assurances).

Quand débute et finit votre contrat ?

Le contrat est formé dès qu’il est signé par les deux 
parties, sauf preuve d’un accord antérieur des parties sur 
sa conclusion. Il prend effet aux date et heure indiquées 
aux conditions particulières ; à défaut de précision concer-
nant l’heure, il ne jouera qu’à compter de zéro heure le 
lendemain de sa conclusion.

La durée de votre contrat est d’un an ; il est reconduit 
de plein droit pour une nouvelle période annuelle, sauf 
résiliation dans les termes et conditions qui suivent.

Quand et comment votre contrat peut-il être résilié ?

• �La résiliation à l’échéance annuelle, par l’une ou l’autre 
des deux parties est possible ; un préavis de 2 mois est 
alors exigé.

• �La résiliation hors échéance annuelle est aussi prévue 
par le code, mais pour les seuls cas suivants :

Par vous

• �En cas de résiliation après sinistre affectant un autre de 
vos contrats 

• �En cas de diminution du risque, si nous refusons de 
réduire la cotisation en conséquence 

Par nous

• �En cas de non-paiement de cotisation 

• �En cas d’omission ou inexactitude non intentionnelle 
dans la déclaration du risque à la souscription ou en 
cours de contrat 

• �En cas d’aggravation du risque 

• �Après sinistre causé par un conducteur en état d’impré-
gnation alcoolique ou faisant suite à une infraction au 
Code de la Route sanctionnée par une suspension de 
permis de conduire d’au moins un mois ou d’une déci-
sion d’annulation de ce permis 

Par les deux parties

Pour tout changement dans votre situation person-
nelle, familiale ou professionnelle :

• �De plein droit
- �En cas de donation ou de vente du véhicule assuré 
- En cas de réquisition du véhicule assuré 
- �En cas de perte totale du véhicule résultant d’un évé-

nement non garanti 
- En cas de retrait d’agrément de notre société 

• �Cas particuliers
 - �S’il y a transfert de propriété du véhicule assuré par 

suite de décès, la résiliation peut être demandée 
par l’héritier ou par nous 

- �Cette même faculté est donnée au syndic, à la masse 
des créanciers ou à notre société en cas de redresse-
ment judiciaire vous concernant

• �Vous pouvez aussi résilier votre contrat en cas de modi-
fication non contractuelle imposée par nous (augmen-
tation de votre cotisation, de la franchise, réduction des 
garanties sans contrepartie).
La résiliation :
- �doit être faite dans les 30 jours où vous aurez pris 

connaissance de cette modification,
- �prend effet un mois après l’envoi de votre lettre recom-

mandée.
Vous êtes alors redevable d’une fraction de cotisation 
calculée sur les bases de la précédente, au prorata du 
temps écoulé entre la date de la dernière échéance et la 
date d’effet de la résiliation.

• �Les formalités de résiliation sont simples
Deux modalités vous sont proposées :
- �soit faire une déclaration au siège social ou auprès de 

votre interlocuteur habituel et dans ce cas un récé-
pissé vous sera remis,
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- �soit nous envoyer, une lettre recommandée.
Si nous prenons la décision de résilier votre contrat, la 
notification sera toujours faite par lettre recommandée 
adressée à votre dernier domicile connu.
Le respect du préavis est impératif et le délai court à 
compter de la date d’envoi de la lettre recommandée, 
le cachet de la poste faisant foi.

• �Indemnité de résiliation
Dans la plupart des cas de résiliation, la fraction de 
cotisation postérieure à la résiliation ne nous est pas 
acquise ; elle doit vous être remboursée si elle a été 
payée d’avance. Dans ce cas, vous devez nous resti-
tuer la carte verte et le certificat d’assurance.
- �Cependant, en cas de résiliation consécutive à non-

paiement de cotisation, nous avons droit à cette frac-
tion de cotisation à titre d’indemnité de résiliation.

- ��En cas de résiliation de plein droit, à la suite de la 
perte totale du véhicule assuré résultant d’un évé-
nement garanti, la fraction de cotisation correspon-
dant à la garantie qui s’est exercée nous reste entiè-
rement acquise. Par contre, la fraction de cotisation 
correspondant aux garanties non mises en jeu par 
le sinistre donnera lieu à remboursement pour la 
période postérieure à la résiliation. Pour ce calcul, la 
cotisation du contrat est conventionnellement divisée 
en deux parties Responsabilité civile d’une part, et, 
autres garanties d’autre part.

Cas particulier : suspension

Garantie de la Responsabilité Civile après vol du véhi-
cule.

Après un vol total, l’assurance de la Responsabilité 
Civile sauf si elle a été transférée sur un véhicule de 
remplacement, cesse ses effets au plus tard 30 jours 
après la déclaration du vol aux autorités compétentes, 
automatiquement, sans que l’une des parties ait à en 
prendre l’initiative.

Fourniture à distance d’assurance et souscription
par voie de démarchage

Constitue une fourniture d’opérations d’assurance à 
distance, telle que définie par l’article L 112-2-1 du Code 
des Assurances, la fourniture d’opérations d’assurance 
auprès d’un souscripteur, personne physique, qui agit en 
dehors de toute activité commerciale ou professionnelle, 
dans le cadre d’un système de vente ou de prestation 
de services à distance organisé par l’assureur ou l’inter-
médiaire d’assurance qui, pour ce contrat, utilise exclu-
sivement des techniques de communication à distance 
jusqu’à, y compris, la conclusion du contrat. 

Il est précisé que, conformément aux dispositions de 
l’article L 112-2-1 du Code des Assurances, les règles 
concernant la fourniture d’opérations d’assurance à dis-
tance : 

• �ne s’appliquent qu’au premier contrat, pour les contrats 
à durée déterminée suivis d’autres contrats de même 

nature, échelonnés dans le temps, sous condition que 
pas plus d’un an ne se soit écoulé entre deux contrat ;

• �ne s’appliquent qu’en vue et lors de la conclusion du 
contrat initial, pour les contrats renouvelables par 
tacite reconduction. 

Si le contrat a été conclu à la demande du souscrip-
teur en utilisant une technique de communication à dis-
tance ne permettant pas la transmission des informa-
tions précontractuelles et contractuelles sur un support 
papier ou sur un autre support durable, l’assureur ou 
l’intermédiaire doit exécuter ses obligations de commu-
nication immédiatement après la conclusion du contrat. 

Le souscripteur, personne physique, qui conclut à des 
fins qui n’entrent pas dans le cadre de son activité com-
merciale ou professionnelle un contrat à distance, est 
informé qu’il dispose d’un délai de quatorze (14) jours 
calendaires révolus pour renoncer et ce, sans avoir à 
justifier le motif ni à supporter de pénalité. Ce délai com-
mence à courir soit à compter du jour de la signature 
des Conditions Particulières, soit à compter du jour où 
le souscripteur reçoit les conditions contractuelles et les 
informations conformément à l’article L. 121-20-11 du 
Code de la Consommation, si cette dernière date est 
postérieure à la première. 

Le souscripteur est informé que le contrat ne peut 
recevoir commencement d’exécution avant l’arrivée du 
terme de ce délai sans son accord. 

Le souscripteur, qui souhaite exercer son droit de 
renonciation dans les conditions susvisées, peut utiliser 
le modèle de lettre, inséré dans les présentes, dûment 
complété par ses soins. 

« Je soussigné (Nom – Prénom), demeurant (Adresse 
du souscripteur), déclare renoncer, en application des 
dispositions de l’article L 112-2-1 du Code des Assu-
rances, au contrat d’assurance (Numéro du contrat), 
souscrit le (Date de la signature des Conditions Parti-
culières), par l’intermédiaire de (Nom de l’intermédiaire 
ayant commercialisé le contrat). 

Date (À compléter)           Signature (Souscripteur) »

À cet égard, le souscripteur est informé que, s’il 
exerce son droit de renonciation, il sera tenu au paie-
ment proportionnel du service financier effectivement 
fourni, à l’exclusion de toute pénalité, soit un montant 
calculé selon le règlement suivante : 
(montant de la cotisation annuelle figurant aux Condi-
tions Particulières du contrat) x (nombre de jours garan-
tis) / 365 

Par dérogation, ce droit de renonciation ne s’applique 
pas :

• �aux contrats d’assurance de responsabilité civile des 
Véhicules Terrestres à Moteur ;

• �aux contrats exécutés intégralement par les deux par-
ties à la demande expresse du souscripteur avant que 
ce dernier n’exerce son droit de renonciation. 

Le souscripteur, personne physique, qui fait l’objet 
d’un démarchage à son domicile, à la résidence ou à son 
lieu de travail, même à sa demande, et qui signe dans 
ce cadre une proposition d’assurance ou un contrat à 
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des fins qui n’entrent pas dans le cadre de son activité 
commerciale ou professionnelle, est informé qu’il dis-
pose de la faculté d’y renoncer par lettre recommandé 
avec demande d’avis de réception pendant le délai de 
quatorze (14) jours calendaires révolus à compter du 
jour de la conclusion du contrat, sans avoir à justifier de 
motifs ni à supporter de pénalités. 

À cet égard, le souscripteur, qui souhaite exercer sont 
droit de renonciation dans les conditions susvisées, peut 
utiliser le modèle de lettre, inséré dans les présentes, 
dument complété par ses soins.

« Je soussigné (Nom – Prénom), demeurant (Adresse 
du souscripteur), déclare renoncer, en application des 
dispositions de l’article L 112-2-1 du Code des Assu-
rances, au contrat d’assurance (Numéro du contrat), 
souscrit le (Date de la signature des Conditions Parti-
culières), par l’intermédiaire de (Nom de l’intermédiaire 
ayant commercialisé le contrat). 

Date (À compléter)            Signature (Souscripteur) »

L’exercice de ce droit de renonciation entraîne la rési-
liation du contrat à compter de la date de réception de la 
lettre recommandée. 

En cas de renonciation, le souscripteur ne peut être 
tenu qu’au paiement de la partie de cotisation corres-
pondant à la période pendant laquelle le risque a couru, 
cette période étant calculée jusqu’à la date de la rési-
liation.

Toutefois, l’intégralité de la cotisation reste due à 
l’entreprise d’assurance si le souscripteur exerce son 
droit de renonciation alors qu’un sinistre mettant en jeu 
la garantie du contrat et dont il n’a pas eu connaissance 
est intervenu pendant le délai de renonciation. 

Il est précisé que, conformément aux dispositions de 
l’article L 112-9 du Code des Assurances, ce droit de 
renonciation ne s’applique pas : 

• �aux contrats d’assurance d’une durée maximum d’un 
mois ;

• �dès lors que le souscripteur a connaissance d’un sinistre 
mettant en jeu la garantie du contrat. 

En cas de réclamation

Si après les contacts avec votre interlocuteur habituel 
ou votre correspondant service clientèle, un conflit per-
siste, vous pourrez faire appel au médiateur par l’inter-
médiaire de ce dernier.

Ce recours est gratuit. Le médiateur s’engage à for-
muler son avis dans les trois mois. Son avis ne s’impose 
pas, ce qui vous laisse toute liberté pour saisir éventuel-
lement le tribunal compétent.

En cas de sinistre

 � Que faisons-nous en cas de sinistre
« responsabilité civile » ?

Dans tous les cas où votre responsabilité peut être 
recherchée, nous prenons en charge la défense de vos 

intérêts financiers. Si vous êtes reconnu responsable, 
nous réglons à votre place les indemnités mises à votre 
charge.

Nous faisons une offre, dans la limite de leurs droits, 
aux personnes lésées ou à leurs héritiers et s’il y a lieu 
au conjoint ou concubin.

Aucune reconnaissance de responsabilité, aucune 
transaction, faite en dehors de nous, ne nous est oppo-
sable.

En cas de réduction de nos garanties pour déclaration 
inexacte, voire incomplète (Art. L 113-9 du Code des 
Assurances), nous réglons le tiers lésé, mais dans ce cas 
vous devez nous rembourser les sommes payées pour 
votre compte proportionnellement aux cotisations que 
vous auriez dû nous payer.

 � Que faisons-nous en cas de sinistre 
« dommages subis par le véhicule » ?

Les dommages au véhicule sont évalués à l’amiable. 
L’expert que nous avons missionné évalue le coût des 
réparations et du remplacement des pièces détériorées 
en tenant compte des règles de l’art (et donc de sécu-
rité) ainsi que des meilleures conditions économiques 
locales.

En cas de vol, vous devez toujours, non seulement 
justifier de l’existence du véhicule, mais aussi de son 
état par tous les moyens en votre possession.

• �Calcul de l’indemnité « Dommages subis par le véhi-
cule »
L’expert détermine :
- �le coût des réparations et du remplacement des 

pièces détériorées.
- �la valeur de votre véhicule avant sinistre, selon les 

conditions du marché automobile.
- �la valeur résiduelle de votre véhicule après sinistre, 

selon les conditions du marché automobile. 

Vous décidez de faire réparer le véhicule assuré :

Nous règlons le montant des réparations dans la 
limite de la valeur économique du véhicule au jour du 
sinistre. 

Vous décidez de ne pas faire réparer le véhicule 
assuré :

Nous réglons le coût estimé des réparations sans 
dépasser la différence des valeurs avant sinistre et après 
sinistre.

Le paiement des indemnités est effectué dans les 
30 jours qui suivent l’accord amiable, ou la décision judi-
ciaire. S’il y a opposition, le paiement n’interviendra que 
dans les 30 jours qui suivent la levée de l’opposition.

Le véhicule assuré a été volé :

Si votre véhicule est retrouvé dans un délai de  
30 jours à compter de la déclaration du sinistre : 

• �Vous vous engagez à en reprendre possession. 

• �Nous vous indemniserons alors des dommages subis 
par le véhicule selon le calcul de l’indemnité défini dans 
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la rubrique calcul de l’indemnité « dommages subis par 
le véhicule »

Si le véhicule n’est pas retrouvé à l’issue de ce délai 
de 30 jours :

• �Nous vous présenterons une offre d’indemnisation 
sous réserve de la production des documents qui vous 
seront réclamés à cette occasion.

• �Le paiement interviendra dans un délai de 15 jours à 
compter de votre accord ou de la décision judiciaire 
exécutoire, sous réserve de la communication de tous 
les éléments nécessaires au règlement. 

• �Nous réglons la somme correspondant à la valeur avant 
sinistre. 

Important

Lorsque la loi du 31 décembre 1993 est applicable, 
c’est à dire lorsque le rapport d’expertise fait apparaître 
que le montant des réparations est supérieur à la valeur 
du véhicule au moment du sinistre, nous sommes tenus 
de vous proposer une indemnisation en perte totale, 
c’est à dire une indemnisation correspondant à la valeur 
avant sinistre, avec cession du véhicule à l’assureur.

Vous disposez de 30 jours pour donner votre réponse ;

En cas de refus de céder votre véhicule ou de silence 
de votre part dans le délai ci-dessus, nous en informons 
le préfet du département du lieu d’immatriculation. 

 � En cas de désaccord entre vous et nous

En cas de désaccord entre vous et nous sur 
l’origine, l’étendue ou l’estimation des dommages, 
nous vous conseillons, avant de saisir la juridic-
tion compétente, d’avoir recours à une expertise 
amiable contradictoire, selon les modalités sui-
vantes :

Chacun de nous choisit un expert :

Si les experts ainsi désignés ne sont pas d’accord, ils 
s’adjoignent un troisième expert ; les trois experts opè-
rent en commun et à la majorité des voix,

Faute par l’un d’entre nous de désigner son expert ou 
par les deux experts de s’entendre sur le choix du tiers 
expert, la désignation est effectuée par le Président du 
tribunal compétent,

Cette désignation a lieu sur simple requête de la par-
tie la plus diligente, faite au plus tôt 15 jours après l’en-
voi, à l’autre partie, d’une lettre recommandée de mise 
en demeure avec avis de réception.

Chacun paie les frais et honoraires de son expert et, 
le cas échéant, la moitié de ceux du tiers expert.

Règles propres aux garanties « décès
du conducteur » et « sécurité du conducteur »

 � En cas d’accident, vous devez nous fournir :

• �à l’origine, un certificat médical qui constate la nature 
des blessures et la durée probable de votre interruption 
d’activité,

• �puis, les éventuels certificats médicaux de prolonga-
tion,

• �à la consolidation ou à la guérison, un certificat médical 
en faisant état,

• �la preuve du montant exact des prestations indemni-
taires versées par les tiers-payeurs.

 � En cas de décès :

Il incombe aux ayants droit de la victime dès qu’ils en 
ont connaissance, d’en faire la déclaration dans les délais 
et formes prévus.

Les ayants droit de la victime auront à nous faire par-
venir un certificat médical mentionnant les causes du 
décès et, en ce qui les concerne, une déclaration sur 
l’honneur certifiant leur qualité d’ayant droit.

Le règlement du sinistre est subordonné à la produc-
tion des certificats médicaux, le refus de production de 
ceux-ci entraîne la déchéance complète de la garantie.

Notre médecin conseil, notre inspecteur : leur 
rôle

En cas de blessures, notre médecin conseil et/ou 
notre inspecteur doivent avoir libre accès auprès de la 
victime. Elle ne pourrait, sauf opposition justifiée, y faire 
obstacle sans entraîner la perte de tout droit à l’indem-
nité.

Notre médecin aura la possibilité de conseiller un 
traitement, un séjour en établissement spécialisé, une 
rééducation, et cela, bien sûr, en plein accord avec le 
médecin traitant.

Le durée de l’interruption d’activité, l’importance de 
l’invalidité, le caractère accidentel d’un décès, seront 
toujours appréciés sur les indications de notre médecin 
conseil. Toutefois, si la victime ou ses ayants droit ne 
sont pas d’accord avec les conclusions de notre médecin, 
il lui/leur sera toujours possible de provoquer une exper-
tise amiable et contradictoire entre le médecin de son/
leur choix et le nôtre. Si ces deux médecins ne peuvent 
parvenir à des conclusions communes, il leur en sera 
adjoint un troisième par voie amiable ou judiciaire, ce 
dernier sera nécessairement choisi parmi ceux figurant 
sur la liste des experts judiciaires.

Les frais et honoraires du médecin de la victime ou 
de ses ayants droit seront à sa/leur charge, tandis que 
ceux du troisième seront répartis entre elle/eux et nous, 
parts égales.
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Que devez-vous faire et dans quels délais ?

Nature du sinistre

Vol, tentative de vol ou vandalisme Autres sinistres

Obligations Le déclarer au Siège social de notre société ou auprès de votre interlocuteur habituel, par écrit ou 
verbalement contre récépissé dans les :

Délais 2 jours ouvrés 5 jours ouvrés(1)

Sanctions Si vous ne respectez pas ces délais, sauf cas fortuit ou de force majeure, nous serons en 
droit de refuser la prise en charge du sinistre.

Formalités /  
Informations

• Nous fournir le maximum de renseignements sur :
- la nature et les circonstances exactes du sinistre,
- ses causes et conséquences connues ou présumées,
- les noms et adresses du conducteur ou de l’auteur du sinistre, ainsi que ceux des victimes ou des 

témoins,
- les caractéristiques du permis de conduire du conducteur : numéro, catégorie, date de délivrance, 

préfecture et durée de validité.
• 	Nous indiquer, en cas d’assurances multiples, le nom de l’assureur (ou des assureurs) pouvant être 

concernés par le règlement du sinistre.

Obligations

•	 Déposer immédiatement (24 heures 
maximum) une plainte auprès des 
autorités compétentes et nous trans-
mettre le récépissé.

•	 Nous aviser dans les 8 jours en cas de 
récupération du véhicule ou des objets 
volés.

•	 En cas de dommages subis par le véhicule assuré :

-	nous indiquer l’endroit où ces dommages peuvent 
être vus,

-	faire constater par les moyens légaux vis-à-vis du 
transporteur ou des tiers, les dommages survenus 
au cours d’une opération de transport du véhicule,

-	ne jamais faire commencer les travaux avant 
notre accord.

•	 Nous transmettre le plus rapidement possible tous 
avis, lettres, convocations, assignations, actes 
extrajudiciaires et pièces de procédure pouvant 
vous être remis ou signifiés (ou remis ou signifiés à 
l’un de vos préposés).

Sanctions

Le non respect de ces instructions, sauf cas fortuit ou de force majeure, nous donne le droit 
de mettre à votre charge une indemnité proportionnelle au préjudice qui peut en résulter 
pour nous.
Si vous faites sciemment de fausses déclarations sur la nature et les causes, circonstances 
et conséquences d’un sinistre, vous serez déchu de tout droit à la garantie pour la totalité 
de ce sinistre.

(1) En cas de catastrophes naturelles, le délai est de dix jours suivant la publication de l’arrêté interministériel.

La prescription

Toutes actions dérivant du présent contrat sont pres-
crites par deux ans à compter de l’événement qui y donne 
naissance, dans les conditions déterminées par le Code 
des assurances.

La prescription est interrompue par une des causes 
ordinaires d’interruption de la prescription ainsi que par : 

• �la désignation d’experts à la suite d’un sinistre,

• �l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de récep-
tion par l’assureur au preneur d’assurance en ce qui 
concerne le paiement de la cotisation et par le preneur 
d’assurance à l’assureur en ce qui concerne le règlement 
de l’indemnité.
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Clause réduction-majoration

Cette clause appelée aussi bonus-malus s’applique 
aux véhicules à moteur de plus de 80 cm3.

 � Article 1

Lors de chaque échéance annuelle du contrat, la 
prime due par l’assuré est déterminée en multipliant le 
montant de la prime de référence, telle qu’elle est définie 
à l’article 2, par un coefficient dit « coefficient de réduc-
tion-majoration », fixé conformément aux articles 4 et 
5 suivants.

Le coefficient d’origine est de 1.

 � Article 2

La prime de référence est la prime établie par l’as-
sureur pour le risque présentant les mêmes caractéris-
tiques techniques que celles présentées par l’assuré et 
figurant au tarif déposé par l’assureur auprès du ministre 
de l’Économie, des Finances et du Budget, par applica-
tion de l’article R 310-6 du Code des assurances.

Les caractéristiques techniques concernent le véhi-
cule, la zone géographique de circulation ou de garage, 
l’usage socio-professionnel ou le kilométrage parcouru, 
éventuellement la conduite exclusive du véhicule, ainsi 
que les réductions éventuelles figurant au tarif des 
entreprises d’assurance.

Cette prime de référence ne comprend pas les majo-
rations éventuellement prévues pour les circonstances 
aggravantes énumérées à l’article A 335-9-2 du Code des 
Assurances. En revanche, pour l’application des disposi-
tions de la clause, cette prime de référence comprend 
la surprime éventuellement prévue pour les conducteurs 
novices à l’article A 335-9-I du Code des Assurances.

 � Article 3

La prime sur laquelle s’applique le coefficient de 
réduction-majoration est la prime de référence définie à 
l’article précédent, pour la garantie des risques de res-
ponsabilité civile, de dommages au véhicule, de vol, d’in-
cendie, de bris de glaces et de catastrophes naturelles.

 � Article 4

Après chaque période annuelle d’assurance sans 
sinistre, le coefficient applicable est celui utilisé à la pré-
cédente échéance réduit de 5 pour 100, arrêté à la deu-
xième décimale et arrondi par défaut ; toutefois, lorsque 
le contrat garantit un véhicule utilisé pour un usage « 
tournées » ou « tous déplacements », la réduction est 
égale à 7 pour 100. Le coefficient de réduction-majora-
tion ne peut être inférieur à 0,50.

Aucune majoration n’est appliquée pour le premier 
sinistre survenu après une première période d’au moins 
trois ans au cours de laquelle le coefficient de réduction-
majoration a été égal à 0,50.

 � Article 5

Un sinistre survenu au cours de la période annuelle 
d’assurance majore le coefficient de 25 pour 100 ; un 
second sinistre majore le coefficient obtenu de 25 pour 
100, et il en est de même pour chaque sinistre supplé-
mentaire.

Le coefficient obtenu est arrêté à la deuxième déci-
male et arrondi par défaut.

Si le véhicule assuré est utilisé pour un usage « tour-
nées » ou « tous déplacements », la majoration est égale 
à 20 pour 100 par sinistre.

La majoration est, toutefois, réduite de moitié lorsque 
la responsabilité du conducteur n’est que partiellement 
engagée, notamment lors d’un accident mettant en 
cause un piéton ou un cycliste.

En aucun cas, le coefficient de réduction-majoration 
ne peut être supérieur à 3,50.

Après deux années consécutives sans sinistre, le 
coefficient applicable ne peut être supérieur à 1.

 � Article 6

Ne sont pas à prendre en considération pour l’appli-
cation d’une majoration les sinistres devant donner lieu 
ou non à une indemnisation, lorsque :

1. �l’auteur de l’accident conduit le véhicule à l’insu du 
propriétaire ou de l’un des conducteurs désignés, sauf 
s’il vit habituellement au foyer de l’un de ceux-ci ;

2. �la cause de l’accident est un événement non impu-
table à l’assuré, ayant les caractéristiques de la force 
majeure ;

3. �la cause de l’accident est entièrement imputable à la 
victime ou à un tiers.

 � Article 7

Le sinistre survenu à un véhicule en stationnement 
par le fait d’un tiers non identifié alors que la respon-
sabilité de l’assuré n’est engagée à aucun titre, ou le 
sinistre mettant en jeu uniquement l’une des garanties 
suivantes  : vol, incendie, bris de glace, n’entraîne pas 
l’application de la majoration prévue à l’article 5 et ne 
fait pas obstacle à la réduction visée à l’article 4. 

 � Article 8

Lorsqu’il est constaté qu’un sinistre ne correspond pas 
à la qualification qui lui avait été donnée initialement, 
la rectification de la prime peut être opérée soit par le 
moyen d’une quittance complémentaire, soit à l’occasion 
de l’échéance annuelle suivant cette constatation.

Aucune rectification de prime ne sera toutefois effec-
tuée si la constatation est faite au-delà d’un délai de 
deux ans suivant l’échéance annuelle postérieure à ce 
sinistre.
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 � Article 9

La période annuelle prise en compte pour l’applica-
tion des dispositions de la présente clause est la période 
de douze mois consécutifs précédant de deux mois 
l’échéance annuelle du contrat.

Si le contrat est interrompu ou suspendu pour quelque 
cause que ce soit, le taux de réduction ou de majoration 
appliqué à l’échéance précédente reste acquis à l’assuré 
mais aucune réduction nouvelle n’est appliquée, sauf si 
l’interruption ou la suspension est au plus égale à trois 
mois.

Par exception aux dispositions précédentes, la pre-
mière période d’assurance prise en compte peut être 
comprise entre neuf et douze mois.

 � Article 10

Le coefficient de réduction-majoration acquis au titre 
du véhicule désigné au contrat est automatiquement 
transféré en cas de remplacement de ce véhicule ou en 
cas d’acquisition d’un ou plusieurs véhicules supplémen-
taires.

Toutefois, le transfert de la réduction n’est applicable 
que si le ou les conducteurs habituels du ou des véhi-
cules désignés aux conditions particulières du contrat 
demeurent les mêmes, sauf en cas de réduction du 
nombre des conducteurs.

 � Article 11

Si le contrat concerne un véhicule précédemment 
garanti par un autre assureur, le coefficient de réduction-
majoration applicable à la première prime est calculé en 
tenant compte des indications qui figurent sur le relevé 
d’informations mentionné à l’article 12 ci-dessous, et 
des déclarations complémentaires de l’assuré.

 � Article 12

L’assureur délivre au souscripteur un relevé d’infor-
mations à chaque échéance annuelle du contrat ou, à 
défaut, à la demande du souscripteur ou lors de la rési-
liation du contrat par l’une des parties.

Ce relevé comporte les indications suivantes :

• �date de souscription du contrat ;

• �numéro d’immatriculation du véhicule ;

• �nom, prénom, date de naissance, numéro et date de 
délivrance du permis de conduire du souscripteur et de 
chacun des conducteurs désignés au contrat ;

• �nombre, nature, date de survenance et conducteur 
responsable des sinistres survenus au cours des cinq 
périodes annuelles précédant l’établissement du relevé 
d’informations, ainsi que la part de responsabilité rete-
nue ;

• �le coefficient de réduction-majoration appliqué à la der-
nière échéance annuelle ;

• �la date à laquelle les informations ci-dessus ont été 
arrêtées.

 � Article 13

Le conducteur qui désire être assuré auprès d’un nou-
vel assureur s’engage à fournir à celui-ci le relevé d’in-
formations délivré par l’assureur du contrat qui le garan-
tissait précédemment, au souscripteur de ce contrat.�

 � Article 14

L’assureur doit indiquer sur l’avis d’échéance ou la quit-
tance de prime remis à l’assuré :

• �le montant de la prime de référence ;

• �le coefficient de réduction-majoration prévu à l’article 
A 121-1 du Code des Assurances ;

• �la prime nette après application de ce coefficient ;

• �la ou les majorations éventuellement appliquées confor-
mément à l’article A 335-9-2 du Code des Assurances.
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Définitions

un dépannage ou un remorquage dans un garage pour y 
effectuer les réparations nécessaires. 

Déchéance

Lorsque vous ne respectez pas les obligations aux-
quelles vous êtes tenu par ce contrat, vous pouvez perdre 
tout ou partie du droit à indemnité de sinistre ou même 
nous rembourser une indemnité réglée à un tiers.

Domicile principal 

Lieu de résidence principal et habituel du bénéficiaire 
figurant comme domicile sur la déclaration d’impôts sur le 
revenu. Il est situé en France.

Erreur de carburant 

Par erreur de carburant il faut entendre le remplissage 
accidentel et involontaire du réservoir avec un carburant 
inapproprié au type du véhicule.

État alcoolique

État défini par un taux d’alcoolémie punissable d’au 
moins une contravention de quatrième classe (articles 
L 234-1 et R 234-1 du Code de la Route).

Fait génerateur du litige 

Apparition d’une difficulté juridique matérialisée par 
l’atteinte à un droit ou par le préjudice que vous avez 
subi ou causé à un tiers, avant toute réclamation s’y rat-
tachant.

Foyer de l’assuré

Ce sont les personnes vivant habituellement sous son 
toit, et ses enfants financièrement ou fiscalement à charge.

Gardien

Toute personne ayant les pouvoirs d’usage, de direc-
tion et de controle sur le véhicule.

Immobilisation du véhicule garanti 

La durée nécessaire à un garagiste pour réparer un 
véhicule suite à un événement garanti. L’immobilisation 
commence à partir du moment où le véhicule est déposé 
chez le garagiste le plus proche du lieu de la panne ou 
de l’accident. La durée de l’immobilisation est indiquée 
par le réparateur dès la prise en charge du véhicule. Elle 
s’achève à la fin des travaux.

Litige 

Opposition d’intérêts, désaccord ou refus opposé à 
une réclamation dont vous êtes l’auteur ou le destina-
taire, vous conduisant à faire valoir des prétentions en 
demande ou en défense, que ce soit à l’amiable ou devant 
une juridiction.

Nous

La société d’assurances désignée aux conditions par-
ticulières.

Accessoire 

Tout élément d’enjolivement ou d’amélioration fixé sur 
votre véhicule. 

Accident 

Tout événement non intentionnel de l’assuré entraî-
nant des dommages corporels ou matériels et provenant 
de l’action violente, soudaine et imprévisible d’une cause 
extérieure au véhicule. 

Affaire 

Saisine d’une juridiction par des parties qui s’oppo-
sent sur des mêmes faits, afin que leurs positions soient 
tranchées.

Agression 

Atteinte physique ou morale à la personne assurée.

Aménagement

Tout élément de modification ou de transformation de 
votre véhicule fixé à celui-ci.

Antécédents

Informations relatives au « passé automobile » du 
souscripteur d’assurance, du propriétaire du véhicule, du 
(ou des) conducteur(s) désigné(s) aux conditions parti-
culières.

Conducteur principal 

La personne physique parcourant chaque année le 
plus grand nombre de kilométres en tant que conducteur 
du véhicule assuré.

Conducteur occasionnel 

Tout autre conducteur.

Conflit

Opposition d’intérêts, différend ou litige au sens de 
l’article L.127-1 du Code des Assurances vous conduisant 
à faire valoir un droit contre un tiers lorsque vous subissez 
un préjudice, ou à faire défendre vos droits, à l’amiable ou 
devant une juridiction. 

Convention d’honoraires 

Convention signée entre l’avocat et son client fixant les 
honoraires et les modalités de règlement. Cette conven-
tion est rendue obligatoire en assurance de protection 
juridique, sauf urgence, du fait du décret n° 2007-932 du 
15 mai 2007. 

Crevaison

Par crevaison, il faut entendre tout échappement d’air 
(dégonflement ou éclatement d’un pneumatique, qui 
rend impossible l’utilisation du véhicule dans des condi-
tions normales de sécurité et ayant pour effet d’immobi-
liser le véhicule sur le lieu de l’incident et de nécessiter 



Panne

Tout incident fortuit d’origine mécanique, électrique, 
électronique ou hydraulique empêchant le véhicule 
garanti de poursuivre le déplacement prévu ou en cours 
dans des conditions normales de circulation.

Personnes transportées à titre gratuit

Tout passager transporté bénévolement, même s’il 
participe occasionnellement aux frais de route.

Première mise en circulation

Date indiquée sur la carte grise, à l’exception des véhi-
cules neufs achetés hors de France métropolitaine pour 
lesquels la date sera celle indiquée sur la facture d’achat.

Sinistre

Survenance d’un événement de nature à entrainer 
notre garantie.

Souscripteur

Personne physique ou morale qui, en signant le contrat, 
adhère pour elle-même et pour l’assuré aux Conditions 
Générales et Particulières de ce contrat, s’engage envers 
nous notamment en ce qui concerne le paiement des coti-
sations.

Stupéfiants  

Toute personne qui conduit un véhicule ou qui accom-
pagne un élève conducteur alors qu’elle a fait usage de 
substances ou plantes classées comme stupéfiants est 
punie de deux ans d’emprisonnement et de 4  500  € 
d’amende et passibles de peines complémentaires.
(L 235-1 du code de la Route).

Subrogation

Il s’agit de notre droit de récupérer auprès du respon-
sable d’un sinistre les sommes que nous avons payées.

Si, de votre fait, la subrogation ne peut plus s’opérer 
en notre faveur, notre garantie cesse d’être engagée dans 
la mesure où elle aurait pu s’exercer.

Tiers

Toute personne n’ayant pas la qualité d’assuré au sens 
du présent contrat.

Usage

Mode d’utilisation du véhicule par le conducteur princi-
pal, indiqués aux Conditions Particulières.

Usage privé

Utilisation du véhicule assuré uniquement pour les 
déplacements de la vie privée à l’exclusion des trajets du 
domicile au lieu de travail et du transport à titre onéreux 
de marchandises ou voyageurs.

Dans des circonstances exceptionnelles, telles que la 
grève des transports publics, le véhicule assuré peut être 

utilisé pour le trajet aller-retour du domicile au lieu de 
travail.

Usage privé et trajet

Utilisation du véhicule assuré uniquement pour des 
déplacements de le vie privée et les trajets aller¬retour 
du domicile au lieu de travail, à l’exclusion du transport à 
titre onéreux de marchandises ou voyageurs. Le véhicule 
assuré ne sert pas pour des déplacements professionnels.

Usage professionnel

Utilisation du véhicule assuré pour des déplacements 
de la vie privée ou professionnelle, à l’exclusion des 
déplacements définis ci-dessous et du transport à titre 
onéreux de marchandises ou de voyageurs.

Usage promenade

Utilisation du véhicule assuré uniquement pour des 
déplacements prévus dans le cadre de ses loisirs et à titre 
d’agrément. Cet usage n’est disponible que pour certaines 
formules d’assurances : l’assurance du camping-car et 
l’assurance du véhicule de collection.

Lorsque l’assurance véhicule de collection a été sous-
crite : par extension sont compris dans l’usage promenade 
les sorties d’entretien, d’essais, les défilés, les kermesses. 
Ne sont pas jamais compris les rallyes ou épreuves chro-
nométrées. 

Usage tous déplacements - tournées

Utilisation régulière du véhicule assuré, pour des 
déplacements de visite de clientèle, agences, dépôts, 
succursales ou chantiers, à l’exclusion du transport à titre 
onéreux de marchandises ou de voyageurs, lorsque ces 
tournées constituent un élément essentiel de vos fonc-
tions ou de votre activité principale.

Valeur économique

Prix auquel le véhicule peut être vendu, à un moment 
donné, sur le marché. 

Il est déterminé à dire d’expert en tenant compte de 
toutes les caractéristiques du véhicule, de son état d’en-
tretien, de son état d’usure, de l’usage auquel il a été 
affecté, des aménagements et réparations qu’il a subis.

Vandalisme

Dommage matériel causé sans autre mobile que la 
volonté de détériorer ou de détruire.

Vol

Soustraction frauduleuse de tout ou partie du véhicule 
assuré.

Vous

L’assuré.
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Votre interlocuteur MGARD

Mutuelle Générale d’Assurance de Risques Divers (MGARD). Société d’assurance mutuelle à cotisations fixes. Siège social : 14, rue de Londres, 75009 Paris - SIREN 429 404 510 
Opérations d’assurances exonérées de TVA, selon l’article 261-C du Code général des impôts • Inter Partner Assistance. Succursale pour la France : 6, rue André Gide, 92320 Châtillon.
Siège social en Belgique : Avenue Louise 166, 1050 Bruxelles - Immatriculé au RCS de Nanterre sous le numéro B 316 139 500 • Juridica. SA au capital de 8 377 134,03 euros -
579 079 15 RCS Versailles. Siège social : 1, place Victorien Sardou, 78160 Marly-le-Roi • Entreprises régies par le Code des Assurances.

Conditions Générales 

Assurance Auto
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